
 
 

  

 

 

HELMETT, SAS de courtage en assurances au capital de 17.403.808 € - Exploitante de la marque Helmett Sport - RCS PARIS 390.069.201 - 
Code APE 6622Z - Siège social : 3 Boulevard Richard Lenoir 75011 PARIS - Tel : 01 44 73 46 46 - Immatriculée à l’ORIAS sous le numéro 07000475 
(vérifiable sur www.orias.fr). L’autorité compétente est l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), 4 place de Budapest CS 
92459 75436 Paris CEDEX 09 (www.acpr.banque-france.fr). Réclamation : les réclamations peuvent être adressées à votre interlocuteur 
habituel, par courrier à l’adresse postale ci-dessus ou courriel à l’adresse sollicitations@helmett-assurances.com. Médiation : en cas d’échec 
de votre réclamation dans un délai de deux mois à compter de son envoi, vous pouvez saisir le Médiateur de l’Assurance par courrier à 
l’adresse postale suivante : La Médiation de l’Assurance, Pole CSCA, TSA 50110 75441 Paris Cedex 09 ou via le formulaire en ligne disponible à 
l’adresse suivante : https://www.mediation-assurance.org/contact.  

 

Attestation d’assurance 
Pour la période du 1er septembre 2024 au 31 août 2025 

 

MMA (MMA IARD Assurances Mutuelles),  
 
Société d’assurance mutuelle à cotisations fixes - 160 rue Henri Champion 72030 Le Mans CEDEX 9,  
atteste que la FEDERATION FRANCAISE DE PENTATHLON MODERNE est assurée au titre du contrat 
n° 116.434.951, souscrit à effet du 01/09/2024 et garantissant sa Responsabilité Civile en raison des 
dommages garantis causés aux tiers du fait ou à l’occasion des activités assurées conformément aux 
dispositions de l’article L.321-1 du Code du Sport. 
 
 
La présente attestation est valable pour la période du 01/09/2024 au 31/08/2025 et ne peut engager 
MMA IARD Assurances Mutuelles/MMA IARD en dehors des limites précisées par les clauses et 
conditions du contrat d’assurance auxquelles elle se réfère. 
 
 
 
 
 
Fait à Bretteville-sur-Odon, le 27/05/2025  

 

 Pour MMA 
Par délégation (cachet du courtier) 
 

 


